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COMMUNIQUE NO. 43 DU 27 NOVEMBRE 2009 EMANANT DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI, CONCERNANT L’EMPRISONNEMENT ARBITRAIRE DE L’HONORABLE EL HADJ HUSSEIN RADJABU.
En ce jour, nous les Représentants du Peuple Epris du Respect de la Loi, commémorons 31 mois d’emprisonnement arbitraire de l’honorable El Hadj Hussein Radjabu. Cette personnalité de marque est victime du fait qu’il s’est inscrit en faux contre le congrès illégal et irrégulier  du parti CNDD-FDD tenu à Ngozi en date du 07 Février 2007 ainsi que toutes les résolutions qui en sont issues. Partant de cette injustice notoire qui perdure dans un Etat dit de droit, nous les Représentant du Peuple Epris du Respect de la Loi, saisissons cette occasion pour la décrier et mettre en exergue nos inquiétudes sur la détérioration manifeste de la vie nationale sous la responsabilité du pouvoir en place à la veille des élections de 2010.

I. CONSIDERANT :  
1. Le comportement indigne du gouvernement via le ministère de l’intérieur qui harcèle quotidiennement les partis politiques de l’opposition ainsi que les associations membres de la société civile ;

2. Le dénouement malheureux des travaux du cadre de dialogue où ne participait que le seul parti au pouvoir ;

3. La mauvaise réputation de l’Etat du Burundi au concert des nations dans tous les domaines de la vie nationale ;

4.  La dépendance totale du Judiciaire à l’Exécutif et sa partialité dans le traitement des dossiers lui soumis au détriment des innocents, victimes de leurs convictions politiques ;

II. TROUVONS QUE : 
1. Par le biais du ministère de l’intérieur, le gouvernement s’est résolu d’user de la dictature à l’endroit de tous ses opposants qui le dénoncent dans les magouilles qui le caractérisent et qui font le quotidien de ses préoccupations. Dans cette course lapidaire, les premières cibles sont les partis politiques de l’opposition et les membres de la société civile. C’est dans cette logique que le ministre de l’intérieur Monsieur Edouard NDUWIMANA vient de suspendre pour des mobiles inavoués, les activités du Forum pour le Renforcement de la Société Civile (FORSC). Cette mesure qualifiée d’illégale et de provocatrice a été décriée par l’opinion nationale et internationale et a occasionné le retrait des travaux de clôture du cadre de dialogue de tous les membres du FORSC ainsi que la suspension de leur partenariat avec le gouvernement dans les différents projets de développement. 
Pour gonfler le nombre des électeurs pour le compte du CNDD-FDD en 2010, le même ministère, par l’intermédiaire des administrateurs communaux a initié une campagne de distribution des cartes nationales d’identité aux mineurs sympathisants du parti au pouvoir. Parallèlement, les ayants droit membres des partis politiques de l’opposition se voient refusés l’octroi de ce document indispensable pour être inscrit au rôle des électeurs. Ceux qui osent dénoncer cette tricherie sont menacés de se voir retirer leur agrément sans autre forme de procès.

Au moment où le ministre Edouard NDUWIMANA ordonne l’arrêt des exercices paramilitaires auxquels s’adonnent les jeunes du CNDD-FDD et du FRODEBU, le Président de la République décrète et encourage le sport des partis politiques pour des fins cachées. Ce double langage inquiète plus d’une personne quand on se rappelle du rôle joué par la jeunesse dans la destruction du pays pendant la dernière crise. 
2. La classe politique burundaise avait espéré une issue heureuse dans les travaux du cadre de dialogue. Leurs attentes furent brisées par le projet de loi portant amendement du code électoral présenté par le ministre de l’intérieur au conseil des ministres et au parlement. Les conventions faites en rapport avec le bulletin de vote, l’immunité provisoire, la fin du mandat d’un parlementaire avant son terme ainsi que la chronologie des élections furent déjouées au grand étonnement des parties contractantes. Dès lors, une dictature fut imposée aux partis de l’opposition qui préférèrent se retirer des travaux de clôture suivis par les organisations de la société civile qui venaient d’être frappées par la mesure de suspension de leur forum (FORSC). Ainsi, les travaux qui avaient suscité plein d’espoirs se terminèrent en queue de poisson.
3. Dans un passé très récent, le Burundi a brillé par une image de marque. Aujourd’hui, il est classé parmi les Etats redoutables dans les crimes de tout genre. Les responsables actuels vont jusqu’à produire un appui logistique aux  organisations terroristes et aux forces négatives telle que les FDLR composée par des « Interahamwe » qui sèment la désolation et la mort à l’Est de la RDC. Selon le rapport des observateurs des Nations Unies, le patron de la police présidentielle et certains hauts cadres de la Police Nationale approvisionneraient en armes, munitions et médicaments  les FDLR. 
Au sein de l’East African Community (E.A.C), le Burundi est déconsidéré par les autres Etats membres à tel enseigne qu’on lui refuse la présidence. Quoique le numéro un burundais a trouvé comme alibi les élections de 2010, le prétexte avancé ne tient pas debout du moment que la Tanzanie à qui on l’a confié sera à la même période en pleines élections.

4. Dans le domaine judiciaire, les instances chargées de juger et de sanctionner les criminels protègent et couvrent ces derniers à la grande surprise de l’opinion nationale et internationale. Les enquêtes sur la mort de l’ex-vice président de l’OLUCOME Monsieur Ernest MANIRUMVA sont au point mort, le commanditaire de l’assassinat de Monsieur Salvator SABIRIHO est libre pendant que les exécutants du forfait viennent de passer plus de deux semaines sous les verrous. Bref, la main invisible de l’Exécutif dans tous ces crimes dicte des ordres aux magistrats instructeurs et aux juges pour allonger les interrogatoires et permettre l’organisation de la fuite de leurs auteurs comme ce fut le cas de BANGIRINAMA Vital, le bourreau de paisibles citoyens de Muyinga. 
Des honorables députés à savoir EL Hadj Radjabu, Pasteur MPAWENAYO et Gérard NKURUNZIZA croupissent en prison pour des raisons politiques. Les dossiers ouverts à leur endroit traînent à longueur des années en violation de la loi, sous les injonctions de l’Exécutif. L’affaire Hussein Radjabu et consorts est tombée dans les oubliettes malgré qu’il ait interjeté appel. La copie du dernier jugement lui a été refusée et le moment venu, quand l’Exécutif voudra, l’affaire sera programmée. L’affaire MPAWENAYO Pasteur aurait sans doute fait l’objet d’un détournement puisqu’elle a été mise en délibéré il y a plus de 10 mois. Quant à l’honorable Gérard NKURUNZIZA, il vient d’être transféré à la prison centrale de NGOZI à partir d’où le tribunal de grande instance de Kirundo s’est déclaré incompétent de juger un député. Toutes ces tracasseries qu’on inflige à ces élus du peuple sont l’œuvre de l’Exécutif qui cherche à les priver de la jouissance de leurs droits civils et politiques.
III. POUR TOUTES CES RAISONS, NOUS LES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI, DEMANDONS CE QUI SUIT :
1. Nous condamnons énergiquement le harcèlement imposé aux partis politiques de l’opposition ainsi que les organisations membres de la société civile. Nous encourageons vivement les victimes des  exactions de l’Exécutif pour qu’ils ne cèdent pas aux intimidations des fossoyeurs de la démocratie. Nous exigeons la levée immédiate de la suspension ordonnée par le ministre Edouard NDUWIMANA contre le FORSC. 
La CENI doit concevoir des mécanismes pour baliser le phénomène qui risque de fausser les résultats des prochaines électorales. Maintenant que les faits d’une tricherie en vue sont identifiés, la CENI doit tout faire pour contourner les intentions du CNDD-FDD de tricher les élections sur base de la délivrance des cartes nationales d’identité aux mineurs. Au besoin, elle doit faire recours à toutes les formations politiques afin de trouver ensemble des voies et  moyens d’éviter l’inscription au fichier électoral des éléments ne remplissant pas les conditions requises. 
Les exercices paramilitaires des jeunes affiliés aux différentes formations politiques doivent s’arrêter pour éviter des confrontations  pouvant enfreindre au bon déroulement des élections. Le ministre de l’intérieur, source de tous maux, devrait s’amender et rectifier ses agissements qui conduisent inéluctablement à l’embrasement du pays.
2. Les travaux de clôture du cadre de dialogue se sont soldés par un échec cuisant. Les décisions du ministre NDUWIMANA Edouard sont à l’origine de ce dénouement malheureux et regrettable. Nous déplorons le gaspillage des moyens matériels et financiers engagés par la communauté internationale à cet effet. En temps normal, pareil gâchis vaut destitution ou démission du ministre qui en est l’auteur. Nous demandons aux partenaires du gouvernement d’user de la patience dont ils ont fait preuve durant tout le processus de paix et de ne rien ménager pour que les parties en conflit retrouvent la table des pourparlers.
3. Le Burundi doit retrouver son image de marque d’antan. Des actions responsables et concertées doivent être menées pour éviter d’engager le pays sans l’aval du peuple qui est pourtant assez représenté. La présidence de l’E.A.C. était une occasion pour le Burundi de relever son niveau bas par rapport aux autres Etats membres. Se désister est invraisemblable, mais se la voir refuser paraît plus évident. Dans tous les cas, le manque à gagner des burundais est flagrant. 
Le gouvernement doit se désolidariser avec tous les fauteurs de troubles que nous n’avons jamais cessé de dénoncer et qui souillent sans répit  l’image de notre pays non moins malpropre. Les personnes qui se verront impliquées dans l’appui logistique des forces négatives qui opèrent à l’Est de la RDC doivent être poursuivies par les instances internationales habilitées.
4. Nous nous insurgeons contre le comportement de certains magistrats et juges qui ne cessent de vendre leur honneur contre des avantages temporaires et éphémères. Aujourd’hui, l’appareil judiciaire travaille à la solde de l’Exécutif et du parti CNDD-FDD. Nous lui demandons de se ressaisir et se mettre au service du peuple qui n’aspire qu’à une justice saine et équitable. Que les auteurs de l’assassinat de Salvator SABIRIHO soient traduits en justice le plus rapidement possible. Nous demandons aussi la libération immédiate et inconditionnelle des prisonniers politiques afin qu’ils puissent jouir des droits que leur confère la Constitution. La réforme de l’appareil judiciaire s’avère enfin plus qu’urgente pour redorer son image ternie par des aventuriers qui l’ont envahi ces derniers temps. 
  En conclusion, nous confirmons notre attachement indéfectible à l’endroit de ceux qui oeuvrent pour le rétablissement d’un Etat de droit. Nous remercions vivement la communauté internationale qui ne cesse de nous assister pendant les moments critiques. Néanmoins, certains partenaires devraient revoir leur comportement afin de ne pas prêter mains fortes à une poignée de gens qui veulent vendre aux enchères leur patrie. A tous ceux qui, de près ou de loin contribuent inlassablement au retour de la démocratie fondée sur le respect de la loi, qu’ils trouvent à travers ce communiqué nos encouragements et nos meilleurs vœux pour un Burundi prospère. 
                                                          Pour les Représentants du Peuple Epris du 

                                                          Respect de la Loi

                                                          Honorable  Déo NSHIMIRIMANA

                                                                            Porte- parole  
